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Dans le cadre de la prise de contrôle exclusif de la société NDIS par la société SAFO, et à la suite de la 
décision n° 19-DCC-180 du 27 septembre 2019, l’Autorité de la concurrence a agréé le 4 février 2020, 
la cession du fonds de commerce au repreneur suivant : 

 
 
 

- à la société Sainte-Claire et Cie (filiale du groupe Sainte-Claire), le fonds de commerce 
exploité sous enseigne NG Kon Tia (acte de cession daté du 14 avril 2020). 

 
 
Ce fonds de commerce a été cédé conformément à la lettre d’engagements de la société SAFO, 
annexée à la décision de l’Autorité de la concurrence n° 19-DCC-147 du 24 juillet 2019. 
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Référence à rappeler :  19-034 / 19-DCC-180 
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